
Sévèrement punie, une députée hongroise se tourne vers la Cour
européenne des droits de l’Homme

La députée de Dialogue Tímea Szabó contestera devant la Cour européenne des droits de
l’homme à Strasbourg l’amende de 9,7 millions de forints (environ 27 000 euros) qui lui a
été infligée par le président du parlement.

Le président du parlement László Kövér a prononcé la sanction en juin après que Tímea Szabó a
brandi lors d’une séance parlementaire un drapeau de la Chine avec le logo du Fidesz incrusté.

La députée de gauche du petit parti Dialogue entendait ainsi protester contre l’accord entre les
gouvernements hongrois et chinois pour l’établissement de l’Université Fudan à Budapest.

« Je n’ai pas peur du tout », a déclaré Szabó à Blikk. « Si László Kövér pense qu’avec cette amende il
m’empêchera de défendre la vérité, pour le peuple hongrois, il se trompe lourdement. Quelle que
soit l’amende qui m’est imposée, je continue, Dialogue continue le combat ».

Le Parlement a voté en faveur de cette amende record le 19 octobre, jour où Szabó s’est présentée
portant un t-shirt avec le même design reliant le Fidesz à la Chine.

Enquête de Direkt36 : Budapest, nid d’espions
chinois ?
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